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Le Mot du Maire
Mes chers concitoyens,

Vous avez été nombreux à 
nous faire part de votre intérêt 
pour le numéro 1 de notre 
journal paru en janvier 2021 
et nous vous en remercions.

Fort de ce succès, sa périodicité 
sera donc semestrielle 
puisqu’elle semble répondre 
à vos attentes en matière 
de connaissance de l’action municipale. Elle 
nous permettra également de vous informer plus 
régulièrement de nos projets et complètera de 
manière logique l’actualité du site internet de la 
commune : www.saintcesairedegauzignan.fr et 
celle de notre page Facebook.

La crise sanitaire qui frappe le monde entier nous 
a imposé une vie « au ralenti » depuis maintenant 
un an et demi. Les mesures de restriction à 
nos déplacements, de couvre-feu, de port du 
masque en extérieur, de rassemblement, ont été 
suspendues ou assouplies au moment où je vous 
écris. L’application des gestes barrières, que l’ont 
soit vacciné ou pas, reste, pour l’instant, nécessaire 
en intérieur, ou en cas de rassemblement. Si je 
devais résumer la situation actuelle, je dirais que 
nous retrouvons progressivement nos libertés face 
à ce virus de la Covid-19, mais qu’il ne tient qu’à 
nous et à nos comportements de les conserver 
durablement.

L’été est bien là et nombre d’entre nous comptent, 
bien légitimement, en profiter.

Nous avons eu la possibilité de nous faire vacciner 
si telle était notre volonté, et nous souhaitons 
tous pouvoir enfin reprendre une vie sociale, 
professionnelle, associative ou de loisirs, normale.

Dans cette perspective, vous trouverez dans ce 
second numéro de notre journal « Entre vignes et 
Oliviers » notamment l’actualité des associations 
qui redémarre doucement, la présentation de 
celles qui n’avaient pas eu de place dans le 
précédent journal, le point sur les travaux et les 
projets communaux, ainsi que plusieurs nouvelles 
rubriques d’informations qui nous paraissent 
importantes et que vous nous avez d’ailleurs 
suggérées, pour certaines, comme par exemple les 
relevés de pluviométrie.

Retrouvons ensemble le chemin de la convivialité, 
de l’échange et de la proximité, que j’appelais de 
mes vœux dans le premier numéro au mois de 
janvier.

Faisons-le prudemment, de manière à ne pas être 
obligés de nous interrompre à nouveau dans les 
mois qui viennent.

Je souhaite à chacune et chacun d’entre vous un 
bel été, et une bonne lecture !

Votre Maire,
Frédéric GRAS

Carnet
Naissances :
Louis KOZLOWSKI, né le 14/03/20
Ana FENRICH, née le 14/12/20
Lyana FOURNIER, née le 28/04/21

Mariages :
Victorine CAPEAU et Aurélien FAVOUT le 14/12/19
Appoline COCCA et Anthony MARTINEZ le 05/06/21
Cassandre THEBAUD et René GUISLAIN le 12/06/21
Claire GREINER et Cédric GUIRAUD le 03/07/21

Directeur de publication : 
Monsieur le Maire, Frédéric GRAS

Collaborateurs : 
Mireille GUIRAUD, 

Jean-Luc FLEURY-LESAUVAGE
PAO : Cécile FIARD (www.cecichouette.fr)

Imprimerie : La Bande Annonce
Crédit photos : Mairie de St Césaire de 

Gauzignan, Associations du village, 
Pixabay, INSEE
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Budget 2020 : Prévisionnel / Réalisé

Dépenses
Dépenses de fonctionnement 

Ecarts en pourcentage 

Dépenses d’investissement 

Recettes de fonctionnement 

Recettes d’investissement 

Recettes
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La Page des Associations
Focus sur l’Association Campagn’Art

Campagn’art a été créée en 1992 dans le but 
d’apporter culture et animation dans les petites 
communes du canton de Vézénobres.

Deux pièces de théâtre ont été écrites et jouées 
par des membres de l’association : «Chapitre 1er» 
et Les Aristogrates».

En 2003, Campagn’art a publié un livre intitulé : 
«Entre oliviers et capitelles».

Depuis 1998, Campagn’art crée des spectacles son 
et lumière : . à St Étienne de l’Olm : «1704 en Gardonnenque» 

(1998) . à St Just et Vacquières «En avant vers le passé» 
(2000) . à Ners «le secret de Margot» (2005) . à Ners une nouvelle fois «le pèlerin de 
Régordanne (2008) . à St Maurice de Cazevieille «1 000 ans 
d’histoire» (2014).

L’ a s s o c i a t i o n 
organise chaque 
année des 
manifestations, 
telles que les 
musicales de 
Martignargues, 
des pièces de 
théâtre à St Jean 
de Ceyrargues 
et des visites 
théâtralisées à 

Vézénobres en 2016.

En 2019, St Césaire de Gauzignan accueille une 
création : « Mon village d’antan ». L’arrivée du 
cinématographe, du téléphone, de l’électricité, la 
création de bains-douches ou la vie des paysans de 
l’époque sont jouées par une centaine de comédiens 
amateurs, les spectateurs étant conduits à travers 
les rues du village par une vingtaine de guides. Les 
saynètes sont présentées à douze reprises.

Actuellement, l’association Campagn’art compte 
67 adhérents. Le siège de l’association est à St 
Césaire de Gauzignan chez son président André 
Luitaud. L’association compte également une 
section «danse folk» qui se réunit tous les mardis à 
20h30 dans la salle Guy Rousset.

Campagn’art participera aux fêtes médiévales 
organisées à Moussac en octobre prochain. 
L’association présentera des scénettes sur le thème 
«jugement au temps des croisades» interprétées 
notamment par des habitants de St Césaire.

Compagnie des Vins de Pays du Gard

La Compagnie des Vins de Pays du Gard a pour 
objet de défendre la cause de la viticulture et du 
vin et développer la promotion des vins de qualité 
produits dans le Gard. C’est d’ailleurs l’engagement 
que prennent les nouveaux impétrants.

La Confrérie, la première en Vin de pays en France, 
est née le jour du bicentenaire de l’abolition des 
privilèges c’est-à-dire le 4 août 1989. Le baptême 
a eu lieu au Pont du Gard en présence de toutes les 
confréries bachiques du département.

La confrérie organise, sauf cette année, deux 
chapitres : l’un au mois de janvier, pour la St 
Vincent patron des vignerons et le second, le 
chapitre solennel, le deuxième samedi de juin. 
Ces manifestations sont tournantes, c’est-à-dire 
que le lieu change chaque année ; au cours de ces 
journées de nouveaux impétrants sont intronisés, 
des personnalités ou des amis du vin.

Pour juin 2022, la cérémonie se déroulera au 
casino du Grau du roi, route de Port Camargue, 
avec promenade en bateau.  Seuls deux membres 
créateurs sont encore présents : le Président, René 
Rousset et le grand-maître Jacques Soulier.

Aujourd’hui la compagnie comprend huit membres 
issus d’horizons différents. La confrérie recrute 
volontiers, c’est ouvert à tous, femmes ou hommes 
de bonne volonté.

Sur la Place

L’association a repris ses 
activités dès la levée du 
confinement en proposant à 
ses adhérents : . un « concert au jardin » le 5 juin 2021 avec 

le groupe vocal Polysongs et la chanteuse 
Coralie Bordonaro. Un grand succès pour cette 
manifestation des retrouvailles après une 
année de disette ; . la fête annuelle de l’association qui s’est 
déroulée, le samedi 26 juin 2021, dans une 
ambiance chaleureuse au cours de laquelle 
chacun a pu exprimer ses talents de chanteur 
et/ou de musicien ; . un concert de jazz, empreint de rythmes afro-
caribéens, le samedi 03 juillet, avec le groupe 
Blue Wine Quartet.
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Un autre concert 
est prévu cet 
été le samedi 17 
juillet 2021, avec 
Jesse Reece et 
son jazz blues 
inspiré.

Les adhésions à 
l’association sont 
toujours possibles le soir des concerts.

APE Les Galopins

Le bureau de l’association des parents d’élèves a 
fait peau neuve cette année !

Avec une équipe encore exclusivement féminine, 
l’APE Les Galopins du regroupement scolaire de nos 
villages* compte parmi les membres du bureau : 4 
mamans investies et d’autres prêtes à donner un 
coup de main si besoin. 

Pour cette première année, les conditions sanitaires 
sont venues contrarier quelque peu nos projets. 
Cependant, nous avons pu maintenir le goûter de 
Noël pour les enfants du regroupement, proposer 
des articles pour Noël avec les dessins de nos 
enfants et créer une tombola avec de nombreux 
lots gagnés cette année et beaucoup de parents 
d’élèves qui ont joué le jeu ; nous les en remercions. 
Nous espérons évidemment pouvoir mener plus 
d’actions l’année prochaine, avec, entre autres, le 
retour du loto de décembre et de la kermesse de 
fin d’année.

Avec le financement de l’APE, cette année les tous 
petits ont pu réaliser des ateliers photos avec 
création de romans photos, des ateliers poterie 
avec réalisation d’objets, faire un jardin, sortir aux 
jardins ethnobotaniques de Rousson alors que les 
plus grands ont été au musée 1900 et au bowling 
d’Uzès. Les maîtresses ont déjà de nombreux 
projets en perspectives pour l’année prochaine et 
nous aussi. 

Marouchka Denijs, Présidente de l’APE
*Regroupement scolaire : St Jean de Ceyrargues, St Césaire de 
Gauzignan, St Etienne de l’Olm, Martignargues.

Société Communale de Chasse

La CANTEPERDRIX

La première Société Communale de Chasse, 
société des propriétaires et chasseurs, a été créée 
sous le nom de «LA DIANE» le 1er mars 1936 
avec à sa tête un conseil d’administration composé 
de Mrs Victorin GRAS, Fernand GUIRAUD, Roger 
DUMAS, Aimé CHASSOUANT, Roger LIAURON, 
Marcel PASCAL, Odillon MERCOU, Elie MAZEL, 
Julien REVERGER, tous habitants du village.

Après une période de société intercommunale, c’est 
le 11 juillet 1972, sous l’impulsion des chasseurs 
de la commune que la SCC est reformée pour une 
durée illimitée. Conformément à la loi du 1er juillet 

1901, elle prendra à cette date sa nomination 
actuelle « La Canteperdrix». Le territoire de chasse 
s’étend sur environ 560ha répartis en 140ha de 
bois ou taillis et 420ha de vignes ou landes.

Une réserve fédérale d’environ 100ha aujourd’hui, 
a été créée au bas du village en 1987 et agrandie 
en 2010 autour du village afin de préserver la faune 
et d’éloigner un peu plus la pratique de la chasse 
des habitations.

Préfectoralement la chasse est fermée les mardis et 
vendredis mais depuis 2014, par arrêté municipal 
annuel, la SCC a également fermé la chasse le 
mercredi pour un meilleur partage de la nature.

La SCC a pour but de conserver une unité des 
surfaces chassables de la commune, de protéger 
et maintenir un équilibre de la faune et a pour 
obligation de réguler les espèces susceptibles 
d’occasionner des dégâts (notamment le sanglier).

Elle compte une trentaine de sociétaires, habitants 
ou extérieurs au village.

Jusqu’à présent le financement de la SCC, assuré 
intégralement par les cotisations des sociétaires, 
permet des lâchers de gibier de repeuplement 
(lièvres, perdreaux, faisans) et de tir (faisans).

Les prélèvements limités et les efforts de 
repeuplement annuel permettent de maintenir un 
équilibre satisfaisant de faune sur l’ensemble de la 
commune.

Pour ce faire, des bénévoles entretiennent 14 points 
d’eau répartis sur le territoire de mai à octobre, ce 
qui permet une meilleure répartition de la faune 
et d’éviter qu’elle ne soit concentrée le long des 
cours d’eau (droude, candouillére, ruisseaux de la 
plaine).

Pour l’instant, les battues aux sangliers sont 
interdites sur la commune, seuls les tirs d’affûts 
et d’approches sont autorisés, ceci de début juin à 
fin mars, afin de réguler l’espèce (classée nuisible 
dans notre département).

Depuis 3 années, la réforme nationale du permis 
de chasser a imputé directement aux sociétés de 
chasse les indemnités avérées des dégâts grand 
gibier (essentiellement sangliers) ce qui est loin 
d’être négligeable. La conséquence directe est 
qu’aujourd’hui, chaque chasseur a obligation 
de réguler l’espèce et de s’acquitter de la taxe 
territoriale (55€ aujourd’hui variable annuellement) 
afin de permettre le financement des dégâts 
répartis sur les unités de gestion.  

En souhaitant que ce qui précède vous aura fait 
connaître un peu mieux la SCC «Canteperdrix».

Pour conclure, la prochaine réunion de la SCC 
avec distribution des cartes de chasse se tiendra 
le vendredi 01 Octobre 2021 à 18h30 salle de la 
mairie.

Jacques PARIS,
Président de la SCC Canteperdrix
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La Vie de la Commune
Du bon pain jour et nuit

Depuis le vendredi 30 avril 2021, un distributeur 
de pains et viennoiseries est installé place de la 
Mairie, à côté de la boite aux lettre de La Poste.

Vous pouvez y trouver un large choix de pains, 
croissants, pains au chocolat, brioches, fougasses… 
selon l’approvisionnement.

Il s’agit de produits 
frais fabriqués par 
Stéphane GRANIER, 
Boulanger à St Hilaire 
de Brethmas, qui par le 
passé (les plus anciens 
s’en souviendront) a 
effectué des tournées 
à St Césaire de 
Gauzignan pendant de 
nombreuses années.

Le distributeur est 
approvisionné à partir 
de 7h30 et même, 
grâce à un système 
d’alerte automatique, 
en cours de journée dès que la machine est en 
rupture de stock.

Vous pouvez effectuer votre règlement en espèces, 
par carte bancaire (avec ou sans contact) et aussi 
par cartes prépayées.

Les suggestions de produits sont les bienvenues.
Nous espérons que cette prestation vous donne 
toute satisfaction, n’hésitez pas à en parler autour 
de vous afin de pérenniser ce service.
Pour les lève-tard qui souhaitent passer commande 
auprès de leur conjoint, enfant… voici la liste des 
produits disponibles avec les tarifs. 

La Médiathèque

Depuis septembre 2020, la 
médiathèque s’est dotée de 65 
nouveaux ouvrages et d’une 
trentaine de DVD pour le plus 
grand plaisir des lectrices et 
lecteurs habitués.

En juillet et août, la médiathèque prend ses 
quartiers d’été : Anne et Jean-Luc vous accueilleront 
exclusivement le mercredi de 9h à 11h.

Dès la rentrée, reprise des horaires habituels avec 
en point d’orgue le dimanche 26 septembre, une 
foire aux livres, organisée avec l’association Sur la 
Place.

Du 11 au 17 octobre 2021, la médiathèque 
participera à la Semaine du Goût organisée par 
Alès Agglo. Exposition, animation, concours et 
d’autres surprises pour petits et grands vous seront 
proposés. Restez à l’écoute via Facebook, le site 
internet et les infos données sur place.

La route de Saint Maurice

Toujours à l’écoute de nos concitoyens.

Récemment une requête a été formulée par 
les riverains des quartiers « Le Serras » et « La 
Carrière», concernant la vitesse des véhicules 
sur cette portion de la route de St Maurice. La 
municipalité a souhaité étudier les possibilités d’y 
répondre au mieux en s’adjoignant l’appui et les 
conseils des services du Département, en charge 
des routes.

Pour cela, la commune s’est rapprochée de l’Unité 
Territoriale d’Alès du Conseil Départemental du 
Gard qui vient de procéder à des mesures de vitesse 
à l’entrée du village côté Route de St Maurice.

A la suite de ces relevés, un dispositif provisoire 
de ralentissement sera installé sur la RD120 par 
les services du Département, quartier Le Serras. 
Les relevés de vitesse se poursuivront après 
l’installation de ce dispositif afin d’en mesurer les 
effets.

Travaux de sécurisation des piétons terminés avec 
création d’un trottoir en bordure de la RD120
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Si les résultats sont probants sur la baisse de la 
vitesse aux abords du dispositif de ralentissement, 
le Conseil Départemental fera des propositions 
d’aménagements définitifs à la commune.

A signaler que grâce aux aménagements réalisés 
dans ce secteur par la commune début 2021, avec 
la création d’un trottoir, les piétons sont désormais 
beaucoup plus en sécurité sur cette partie de la 
R120 qui traverse le village.

Année scolaire 2020/2021

A l’école de St Césaire de Gauzignan il y a une 
seule classe composée de deux niveaux : la Grande 
Section et le CP avec, au total, 22 élèves durant 
l’année scolaire 2020/2021.

Cette année, même si le masque 
est venu nous contrarier, a été 
riche en projets : atelier poterie, 
visite des jardins 
ethnobotaniques de Rousson, 
fabrication de pain et réalisation 
d’une œuvre florale avec des 
pétales cueillis dans les prés.

Dans la cour de l’école, 
avec l’aide d’une maman d’élèves, nous avons 
planté des petits pois, des radis et des fleurs.  
Le résultat était beau et... bon ! 😋

Enfin Morgane Torres, intervenante en images 
et sons est venue plusieurs séances pour nous 
faire réaliser un roman photos numérique. Les 
enfants ont tous été acteur, écrivain, photographe, 
musicien... Un franc succès pour ce projet inédit !

Candice BROSSE,  
Directrice de l’école de St Césaire de Gauzignan

Merci aux parents qui ont des jeunes enfants pas 
encore scolarisés de se faire connaître en Mairie 

afin de les recenser et prévoir les effectifs ou 
tendances pour les années scolaires futures.

Éducation et jardinage

Félicitations aux petits jardiniers de grande section 
de maternelle et C.P de l’école de St Césaire de 
Gauzignan qui, avec l’aide de leur Directrice, 
Mme Candice BROSSE, ont égayé la cour de leur 
école avec la plantation de fleurs… quasiment aux 
couleurs de la république (mais pas que !).

Merci à Candice pour cette belle initiative.

Monsieur le Maire a remis à tous les enfants le 
numéro du journal «Le petit gibus» consacré 
à l’environnement et les a félicités pour leur 
magnifique jardin fleuri.

Épisode neigeux

Saint Césaire n’avait 
pas vu de neige 
depuis le 28 février 
2018.

En ce lundi 4 janvier 
2021, vers les 9 
heures, quelques 
5 à 6 cm de neige 
ont vite recouvert 
les champs, les 
vignes, les rues du 
village, rendant le 
paysage statique et 
silencieux.

Merci à M. Bruno LAPIN pour ces chiffres (des 
variations sont possibles en fonction de l’endroit de 
relevé dans le village).
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Horizontalement
(1a) apéro du Maire. (2f) après le sol.  
(2i) astate au labo. (3a) recherchée l’été. (3g) bouffon vénitien. (4a) desuets.  
(5a) héros amputé. (5f) vieux do. (5i) article. (6b) sorte de mille-pattes. 
(6g) au potager. (7a) Seyrig dans Peau d’Ane. (7e) c’est le 23. (8a) noir 
dans les Emirats. (8d) Louis ou Henri (9c) répulsif du baiser. (9g) central 
dans la cuisine. (10a) longues promenades.

Verticalement
(A1) fermée. (A7) à pain dans la rue Traversière. (B3) 
ancêtre du village. (C1) gronde. (C9) quatre saisons.  
(D3) solail égyptien. (D8) rideau coupé.  
(E3) dedans. (E6) protège l’environnement. (F1) aluminium. (F4) 
tenue du Cap d’Agde. (F7) gondolé. (G1) entre vignes et oliviers. 
(G9) à la mode. (H3) bonne carte. (H6) ici, elle est au paradis. 
(I1) refus catégorique. (I5) fleur de roi. (I9) collées dans l’oeuf.  
(J1) bénéfiques pour le dos.                                      

Solution en page 11

Après la neige, le gel

Suite au gel dans la nuit du 7 au 8 avril 
2021, le Sous-Préfet d’Alès a été reçu à 
la Cave de St Maurice de Cazevieille le 
16 avril dernier.

Accompagné du Conseiller 
Départemental Frédéric GRAS, de 
Vincent TROUILLAS – Président de la 
Cave St Maurice et de David GUIRAUD 
– Maire de St Maurice de Cazevielle, 
il s’est rendu dans les vignes afin de 
mesurer l’étendue des dégâts sur le 
vignoble.

Monsieur Jean Rampon a pu constater, 
notamment dans la plaine de St 
Césaire de Gauzignan, comme partout 
aux alentours, que la récolte était 
malheureusement compromise à 80%.

Vous n'avez pas encore déclaré vos dégâts de 
pertes de récolte en vignes auprès de la DDTM, 
Direction Départementale des Territoires et 
de la Mer ?

Le recensement initial des pertes indemnisables au 
titre des calamités agricoles doit se faire dans un 
premier temps à partir d'une fiche à compléter.

La fiche de recensement des pertes liées au gel 
2021 a été mise à jour pour intégrer les pertes de 
récoltes sur les vignes. Elle est disponible sur le site 
de la Préfecture du GARD – DDTM et à retourner à 
la DDTM du GARD : . soit en version électronique à l'adresse : ddtm-

sea@gard.gouv.fr . soit par courrier postal : DDTM du Gard - 
Service économie agricole -89 rue Weber - CS 
52002 -30907 NIMES cedex 2
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Grand Prix de la Chanson Alès-
Cévennes-Camargue

Mercredi 21 juillet 2021, pour la 3ème 
année, le Grand Prix de la Chanson fera 
étape à St Césaire de Gauzignan, sur la 
place de la Mairie.

Pour ceux qui ne connaissent pas 
encore, il s’agit d’un concours de chant 
en partenariat avec Alès Agglomération 
comprenant plusieurs étapes de 
qualifications durant tout l'été pour 
aboutir à la finale qui se déroulera à 
Alès. Les éliminatoires se déroulent 
dans différentes villes et villages qui en 
acceptent l’organisation.

En première partie vous pourrez 
découvrir les candidats qui interpréteront 
la chanson de leur choix et en deuxième 
partie, apprécier le show d’une revue de 
cabaret avec la troupe Cocktail Glamour. 
Vous pourrez également vous rafraîchir à 
la buvette qui sera tenue par l’association 
Campagn’Art.

A la vue des retours de grande 
satisfaction en 2019, la municipalité 
de St Césaire a décidé de renouveler 
cette festivité en assumant 
entièrement les frais afin que les 
spectateurs profitent gratuitement 
de ce spectacle de qualité.
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En bref
Partir serein en vacances avec l’opération 
Tranquillité Vacances

Avant de partir, il vous faut signaler à la brigade de 
gendarmerie de Vézénobres votre date de départ.

Pendant votre absence, des patrouilles de 
surveillance seront effectuées, de jour comme 
de nuit, en semaine comme le week-end, afin de 
dissuader tout individu de tenter de cambrioler 
votre domicile.

Pour s’inscrire, deux possibilités : . Vous rendre directement à la brigade de 
gendarmerie . Vous inscrire en ligne sur le site : 
https://www.service-public.fr/particul iers/
actualites/A14172

Recensement citoyen

Le recensement citoyen est obligatoire pour tous 
les jeunes (garçons et filles) et doit être effectué 
auprès de la mairie dans les trois mois qui suivent 
l’anniversaire des 16 ans.

Pourquoi se faire recenser ?

Une attestation 
est alors 
délivrée. Celle-
ci permet de 
participer à la 
journée défense 
et citoyenneté 
(JDC) qui est 
une étape 
o b l i g a t o i r e 
du parcours 

de citoyenneté afin de pouvoir valider permis de 
conduire, diplômes et concours organisés sous 
l’autorité publique.

Tous les détails sur le site internet de la commune, 
rubrique Éducation-Enfance-Jeunesse ou sur le site 
www.defense.gouv.fr

Obligations légales de débroussaillement : 
RAPPEL

Comme nous vous l’indiquions dans le numéro 
de 1 de notre journal, nous vous rappelons les 

obligations légales de débroussaillement. A savoir 
que toute construction située à moins de 200m 
d’un bois, d’une lande ou de garrigues de plus de 
4Ha, est soumise à ces obligations qui ont pour but 
de ralentir la propagation du feu et diminuer son 
intensité et son éventuel impact sur les habitations.

En cas de non-respect de ces obligations, il peut 
arriver que votre assureur refuse de vous indemniser 
en cas de sinistre. Il est donc particulièrement 
important d’appliquer chaque année les obligations 
légales de débroussaillement.

Par ailleurs, nous profitons de cet article pour 
rappeler que conformément au code civil, les arbres 
plantés sur une propriété privée ne doivent pas 
déborder sur l’espace public, ni sur les propriétés 
privées voisines.

Les riverains doivent obligatoirement élaguer les 
arbres, arbustes ou haies en bordure des voies 
publiques ou privées, de manière à ce qu’ils ne 
gênent pas le passage des piétons. De même, les 
branches ne doivent pas toucher les conducteurs 
aériens Enedis, Orange et les câbles d’éclairage 
public.

Entretien des plantations en limite de 
propriété

Déchetterie de St Césaire

Jours et horaires d’ouverture

Du mardi au samedi
de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30

Téléphone : 06 35 17 33 41

Rappel
La déchetterie est fermée les jours fériés
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Le saviez-vous ?
Historique de l’école communale de St Césaire 
de Gauzignan

Les travaux de l’école ont débuté en 1932 et ont 
été achevés pour la rentrée scolaire 1934/1935.

Jusque-là l’école se tenait dans l’actuelle salle du 
conseil municipal qui était la salle de classe unique. 
Le secrétariat et les conseils municipaux se tenaient 
à cette époque au 1er étage de la mairie, juste à 
côté de l’appartement de l’instituteur.

Comme on peut le voir sur le plan ci-contre, 
des bains douches mixtes ont été réalisés dans 
le prolongement de l’école afin d’améliorer les 
conditions d’hygiène de l’époque. Leur accès 
était payant et réglementé. Ils ont très vite eu 
un grand succès dans la mesure où l’eau potable 
et donc les sanitaires n’équipaient pas encore les 
habitations. Au début des années 70 et dans la 
mesure où le confort moderne équipait dorénavant 
les habitations du village, la salle dite «des 
douches» a été aménagée en salle communale 
d’un peu plus de 40m². Cette salle était utilisée 
essentiellement par les associations pour les lotos 
ou louée aux St Césairois pour par exemple y fêter 
leur anniversaire. Ce qui ne devrait pas manquer 
de rappeler des souvenirs à certain(e)s.

Avec la construction de la salle polyvalente 
attenante, la salle «des douches» a été rattachée à 
l’école où elle a servi de salle de motricité puis de 
salle de classe supplémentaire.

Les St Césairoises et les St Césairois ont été 
nombreux à grandir et apprendre dans ces locaux 
sous la responsabilité de M. COURTIEU, ou durant 
plus de 30 ans de Mme Andrée BARBUSSE, et enfin 
de Mme Candice BROSSE de nos jours.

Le temps a passé, mais sans affecter cet ensemble 
architectural, qui fêtera ses 87 ans cette année, 
sans les paraître !

Solution des mots croisés de la page 8

 Plan de l’école communale et des bains 
publics, inaugurés en 1934

 Bâtiment de l’école tel qu’il existe aujourd’hui

Ce plan, datant de 1929, se trouve aux archives 
départementales du Gard et a été découvert 
par Grégory Viguié, lors de ses recherches pour 
l’écriture de son livre sur «St Césaire de Gauzignan: 
son histoire, ses poilus de 14-18».
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Mairie
Ouverture au public :
Lundi  13h30 – 17h
Mardi 15h30 – 19h

Mercredi et vendredi 8h30 - 12h et 13h30 – 17h

Permanences du Maire : 
mercredi et vendredi de 14h à 17h30 

ou sur rendez-vous.
Téléphone : 04.66.83.22.84 

Mail : stcesairedegauzignan@orange.fr  
Site internet : www.saintcesairedegauzignan.fr

Déchetterie : 06.35.17.33.41

Regroupement pédagogique :
École de St Césaire de Gauzignan : 04.66.83.28.19

École de St Etienne de l’Olm : 04.66.83.62.65
École de St Jean de Ceyrargues : 04.66.83.16.20

École de Martignargues : 04.66.83.52.13

Les cantines et les garderies sont gérées directement 
par Alès Agglomération :

Renseignements : 04.66.78.89.00

REAAL (Régie des Eaux Alès 
Agglomération) : 

04.66.54.30.90
(Numéro unique à appeler pour branchement, 

fuite, réclamation, facture, etc)

Numéros d’urgence :
Gendarmerie : 17 ou (04.66.83.50.37 Vézénobres)

Sapeurs-Pompiers : 18
SAMU : 15

Urgences – 112
Samu social - 115

Enfance maltraitée – 119

Médecins :
Drs Gras et Prunaretty (Vézénobres) : 04.66.83.56.52

Dr Vernède (Moussac) : 04.66.81.65.30
Dr Brunel (St Maurice de Cazevieille) : 04.66.83.27.57

Dr Lacombe (Brignon) : 04.66.83.22.14

Pharmaciens :
•  Pharmacie Vézénobres - 04.66.83.53.84

•  Pharmacie Cauzid Esperandieu - Brignon - 
04.66.83.24.28

•  Pharmacie de St Génies - St Génies de Malgoirés - 
04.66.81.62.04

•  Pharmacie Aprium Chainieux - St Hilaire de 
Brethmas - 04.66.62.05.81

Les professionnels du village

Vignerons – Vente directe
Domaine des Luces : 06.11.39.44.84
Vignoble Ceven Cep : 06.19.02.33.91

Domaine des Vignes Rouges : 06.84.22.19.29

•  Courtier en prêt immobilier et 
assurance emprunteur : 

Bertuzzi Fabrice : 07.87.14.33.44
•  Plombier – Chauffagiste - Electricien : 

Bottagisi Christian : 06.23.16.70.21
•  L’Uzège carrelage : 

Mohamadi Driss : 06.86.07.79.65
•  Maçonnerie générale : 

Expert Azelbat : 06.68.94.94.45
Monnier Nicolas : 06.80.82.23.71

•  Travaux public : 
Didier T.P : 06.09.47.68.83

•  Électroménager et cuisines : 
Espinasse Ménager : 06.30.34.90.18

•  Mécanicien : 
Garage NRT (Gire Sébastien) : 07.85.50.48.16

•  Assistante maternelle : 
Gibelin Magali : 06.25.03.20.06
•  Couturière – retoucheuse :
 Lartault Aurélie : 06.51.36.61.62
•  Soins énergétiques – Reiki : 
Novara Émilie : 06.61.85.12.15
•  Yves Concept Cuisine 3D : 

06.50.72.55.04

Pension équestre du Mas Nouguier : 
Lippi Joël : 06.18.06.65.68
La ferme aux poneys : 

Thomas Claire : 06.64.78.24.01

Gîtes et chambres d’hôtes
Une pause en douceur : 

04.66.54.91.93 / 06.72.53.19.87
Le Mas de l’antiquaire : 06.62.93.30.43

Liste établie en fonction des éléments connus en 
Mairie. En cas d’oubli ou d’erreur, merci de nous le 
signaler pour un ajout ou une correction, dans le 

prochain bulletin.


